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CHRONIQUE POLITIQUE.

Le Moniteur publie dans sa partie officielle :
1° un décret qui charge M. Barocbe, président

du conseil d'Etat, de l'inlérim du ministère des
finances , en l'absence de M. Bineau ;

2° Un décret qui fixe au 25 janvier 1855, le com-
mencement des opérations du lirage au sort de la
classe de 1854, et qui prescrit aux préfets l'envoi au
minisire de la guerre de tous les dorumeols relatif*
à ces opérations le 12 février au plus tard ;

3° Un rapport du ministre de l'instruction publi-
que et des cultes a l'Empereur sur les peusions
ecclésiastiques ;

4° Des nominations dans la marine.

On lit dans la partie non officielle du Moniteur :

Le public doit comprendre par quel motif de pru-
dence le gouvernement s'abstient du faire connaître
exactement la quantité de troupes qu'il envoie en
Orient.

Pour juger de la force de l'armée française devant
Scbastnpol , il suffit de savoir qu'au moment du dé-
barquement en Crimée, cetle armée, qui, avec l'ar-
mée anglaise , a gagné la bataille de l'Aima, se
composait de quatre divisions , qu'elle a successive-
ment augmentée de deux divisions , el que deux
autres divisions sont actuellement en roule. Aiusi ,
saus compter les renforts envoyés chaque jour pour
combler les vides à mesure qu'ils se produisent dans
les corps , l'armée française se trouvera très- pro-
chainement doublée.

L'armée anglaise reçoit également des renforts
considérables. Il en est de même des troupes tur-
ques, qui s'augmentent d'envois de Tunis, d'Egypte
et de Constantinople.

Les subsistances de l'armée française sont complè-
tement assurées'. — L'administration a réuni dans
ses magasins . en Crimée, pour cent vingt jours de
vivres et de provisions de toutes espèce?. — Aux ef-

forts de nos troopes viennent se joindre ceux de la
marine impériale, qui , outre les flottes de nos
alliés , ne compte pas moins de 70 bâtiments de
puorre d>ns la mer Noire. Ces Silimenls sont em-
ployés à bloquer le port de Séba\topol , à menacer
les autres porls russes, et à assurer avec le concours
de 13 bâtiments a vapeur de fort onnage nolisés à
cet effet, le ravitaillement de l'armie el le transport
des troupes eulre Conslaulioople et le Ihéùlre de la
guerre.

On écrit de Berlin , 1 5 novembre:
« Il est arrivé ici , aujourd'hui , ine dépêche té-

légraphique de Sl-Pélershourg , qii mande que la
réponse russe à la dépêche prussieine relative aux
quatre points, est partie de Saiit-Pétershoorg.
Cette réponse arrivera par conséquent à Berlin d.ms
trois jours, à peu près. — Havas.

NOUVELLES DR LA Gl'EIRE-
Voici quelques détails empruntts à une corres-

pondance du Times suM'all'ore du25. Après avoir
raconté la prise par les Russes delà première re-
doute occupée par les Turcs qui lin; eut peu de
temps, le correspondant montre Us Russes s'avau-
vançant sur la seconde redoute, etajouto :

« A noire inexprimable dégoût , nous vîmes les
Turcs de la seconde-redoute preudri la fuite à leur
approche. Us courent en groupes épars vers la re-
doute n° 3 et du côlé de Balaklava ; mais les Cosa-
ques allaient encore plus vile, qo'euj , et le sabre et
la lance se donnèrent du jeu dans h troupe en dé-
roule. Oneulendaildislinctemeot lescris des fuyards
et des poursuivants. Les lanciers et la cavalerie lé-
gère des Russes avançaient en excellent ordre , et
le* éclaireurs se rassemblaient et reformaient des
colonnes compactes. Puis arriva l'artillerie, el alors
les artilleurs envahirent la se/onde redoute aban-
donnée, et bientôl les canons du n° 2 envoyèrrol
des volées uieui trières aux défenseurs découragés

du n° 3. Nous voyons répondre deux ou trois coups
de canons, puis tout se tait. Les Turcs se sauvent
en désordre du côté de la ville, tirant en se sau-
vant leur coup de fusil sur l'ennemi. De nouveau,
la colonne compacte de cavalerie s'ouvre el s'étend
comme un éventail , el se transforme en éclaireors ;
ils tombent sur les fuyards , les sabres brillent , et
les pauvres Turcs jonchent la plaine. Il est clair
que les Russes sont allés plus vile que nous. Les
Turcs aussi sont allés trop vite , car ils n'ont pas
tenu assez longtemps pour que nous puissions arri-
ver a leur secours »

Les hihglanders arrêtèrent l'ennemi. Les Ecossais
gris et les dragons d'Eoniskillen chargèrent la cava-
lerie russe :

« Tournant nn peu à gauche, dit le correspon-
dant, pour défoncer la droite des Rosses , les gris
se précipitent en poussant nn cri qui fait fris-
sonner loos les cœurs, et au même instant y ré-
pond le cri des Euniskillen. Comme la foudre tra-
verse le nuage, ainsi ils passent à travers les masses
noires des Russes. Le choc ne dura qu'un instant.
Il y eut un bruit d'acier et un miroitement de lames
dans l'air, puis les gris et les rouges disparaissent
au milieu des colonnes défoncées. Aussitôt nous
les voyons sortir de l'autre côté , un peu diminués
et rompus , et fondant sur la seconde ligne qui s'a-
vance contre eux. Ce fut un moment terrible. On
cria : « Dieu les protège F ils sont perdus ! » Avec
un indomptable élan, les nobles cœurs fondirent
sur l'ennemi ; c'était une bataille de héros. La pre-
mière liiine des Russes qui s'était ralliée . revenait
sur eux pour les envelopper. Déj .1 les chevaux gris
el les babils rouges apparaissaient de l'antre côlé
après avoir encore traversé la seconde ligne, lors-
que, avec one force irrésistible , les dragons à leur
tour fondent sur la première ligne , la traverseut
comme du carloo , tombent sur la deuxième déjà
rompue et la mettent en pleine déroute. Une accla-
mation d'enthousiasme jaillit de tontes les bouches,

LE DERNIER COLONEL
( Suite. )

XXXI.
Le projet de nos voyageuses avait été de repartir de

Rome le lendemain de leur arrivée. Elles y étaient encore
trois jours après. Dans une de leurs promenades du ma-
lin , par un beau soleil de décembre, elles visitaient les
ruines célèbres du Palatin, celle colline habilée pendant
des siècles par les maîtres du monde ,.aujourd'hui dé-
serte, couverte çà et là de grands fragments de marbre
couchés dans les hautes herbes et de quelques pans de
maçonnerie tapissés de lierre et de giroflées sauvages.
Lady Clarendon et madame de Bellegarde allaient des-
cendre la colline par le versant sud-oue>t , lorsqu'elles
aperçurent presque à mi-côte une jolie maison entourée
de pins et de peupliers et à laquelle ou arrivait par un

sentier à travers les vignes , un sentier toul bordé de
myrtes sauvages et de caroubiers. Ces daines étaient pré-
cédées d'un guide à qui elles demandèrent par qui cette

petite maison était habitée.
— Excellences , dit le guide , je crois qu'il y a là

des Français.
Ces dames allaient passer leur chemin , laissant à gau-

che la jolie maison , lorsqu'une jeune femme parut der-
rière la haie de myrtes et leur dit avec un fort bon accent

parisien :
— Cette maison appartient à mon mari. Nous serions

très-heureux que ces dames voulussent bien venir s'y re-

poser.
L'invitation était cordiale. Elle avait quelque chose de

si imprévu et puis elle était adressée par une jeune fran-
çaise d'une si douce beauté que ces dames n'hésitèrent
pas à accepter. On arriva à une petite grille de bois peint
eu vert , placée entre deux tronçons de colonnes de gra-

nit antique , c'était la porte triomphale de cette mai.-on
du Palatiu. La mailies-c du logis amena les étrangères
dans une salle du rez-de-chaussée , dont les grands vi-
trages donnaient sur le jardin. Une lourde table de mar-
bre marquait le centre de l'ellipse du -alon. Aux villages,
point de rideaux , mais un riche treiilis de ja-inins.
Quelques fragments d'urnes , quelques débris de cénota-
phes , des morceaux de marbres rouges, des plaques de
maibre jaune, dit africain , gi>aicnl çà et là dans la par-
tie la moins éclairée de la salle. Sur la lourde table du
milieu, celait tout uu petit musée, un pé!e-méle de
poteries, de bronzes, de verrotlcries , de tout ce qui
peut provenir de fouilles opérées dans le domaine des
temps disparus. Madame de bellegarde et llarmance exa-
minaient ce bazard antique , tandis que la jeune femme
était allée sans doute prévenir son mari. Le maître de la
maison ne tarda pas a paraître. Il était jeune , d'une
tailli» moyenne, d'une nhvsionnmie douce et rêveuse;
son costume , fort propre du resté , aunonç. ii un pein-
tre qui descendait de son atelier. A la vue des belles et
grandes dames qui \ imitaient sa demeure, le jeune pein-
tre éprouva une vive émotion de surprise. .Mais ces char-
mantes visiteuses étaient des Françaises , et l'artiste vi-
vant à Rome , adorait son pays ; d'ailleurs , il gavait son
monde , et il reprit bientôt son ai-auce habituelle et de

bon goût.
— Monsieur, dit madame de Bellegarde , nous avons

cédé à la plus aimable invitation. — Mon ami , dit à son
tour la jeune femme, ces dames avaient la bonté de je-
ter un regard amical sur noire modeste maison... j'ai 0;é
leur proposer de s'y reposer.

La charmante femme rougissait; son embarras aug-
mentait visiblement auprès des dames étrangères.

— Mesdames, reprit le peintre, vous m'honorez beau-
coup. Je n'ai d'autre titre à votre intérêt bienveillant
que ma qualité de compatriote. — Et probablement

d'homme de talent, monsieur , dit madame de Belle-
garde , car je vois que vous venez de votre atelier. Nous
vous avons dérangé ; nous vous devons des excuses ,
Monsieur. — Nous serons même importunes jusqu'au
bout , ajouta llarmance avec un sourire mélancolique ,
nous demanderons à vi-iter l'atelier du peintre qui vit si
heureux dans cette retraite du mont Palatin.

En disant ces paroles llarmance avait regardé la char-
mante compagne du peintre , ce qui avait mis le comble
à l'embarras de la pauvre enfant.

XXXII.
Dans l'atelier d'Olivier bien des toiles inachevées at-

tendaient sur le chevalet la main laborieuse du maître.
Olivier, comme tout artiste passionné, cédait souvent à la
fantaisie. Ne travaillant plus pour vivre, il travaillait au
gré de l'inspiration du moment. A Paris il eut continué
à faire beaucoup de portraits , spécialité productive mais
humiliante aux yeux d'un homme de talent ; à Rome avec
une existence assurée, il composait à loisir, méditait
beaucoup , attendait l'inspiration et ne prenait ses pin-
ceaux qu'au moment lyrique de l'enthousiasme. Le
paysage de grand style et l'histoire étaient ses deux élé-
ments. Il avait fait de sérieux et rapides progrès dans
celle voie glorieuse. Les nobles étrangères avaient trop
de tact et de sentiment de l'art pour louer outre mesure
et inconsidérément les œuvres qu'Olivier découvrait A
leurs yeux. Madame de Bellegarde avait la parole. Bar»
mance rêveuse par nature contemplait en silence. Quant
à Juana , l'épouse du peintre , elle triomphait dans son
noble orgueil d'épouse. Parmi les toiles aux trois quarts
achevées, il y en avait une sur le chevalet, voilée d'une
gaze verte et posée discrètement dans un angle de l'ate-
lier, Olivier ne se hâtait point de montrer cette toile.
Plusieurs fois même il en avait reculé le chevalet.

— Voilà , dit madame de Bellegarde, quelque tableau
mystérieux devant lequel noua avons passé bien du fwuj,



officiers et soldats ôleol leurs chapeaux et les agi*

lenl en l'air, et sur tout l'amphithéâtre éclatent des

salves répétées d'applaudissements. Lord Raglan

envoie sur de-champ féliciter le brigadier-général

Scarlett ; le vaillant vieil officier était radieux de

joie en recevant ce message, et il dit à l'aide de-

camp : « Veuillez faire mes remercîments à Sa Sei-

gneurie. »
Il parait positif que la charge que fit ensuite la

cavalerie légère, et où elle montra tant de courage ,

mais qui lui fut si fatale, a été le résultat d'un

malentendu. Un officier, qui était de cette meutrière

affaire écrit :
« Avant de partir, nons voyions clairement que

c'était un coup désespéré; ce fut pire encore que nous

ne pensions. En face de uous était de la cavalerie et

neuf canons ; pour y arriver, U nous fallait traver-

ser la vallée; des deux côtés l'ennemi avait placé do

Tartilleiie et de l'infanterie avec des carabines Mi-

nié. Toutefois , il n'y eut pas d'hésitation ; nos hom-

mes partirent au galop, avec le feu devant eux et

le feu sur leurs deux flancs, qui renversait hommes

'et chevaux par douzaines Pas un ne broncha. Nous

allâmes tout droit ; nous sabrâmes sur leurs pièces

les artilleurs, qui avaient fait feu jusqu'à ce que nous

fussions a 7 ou 8 mètres d'eux; puis nous continuâ-

mes a travers une seconde ligne de cayâ'ei je , que

nous rejetâmes sur la troisième li^ne. Mais là il

nous fallut faire hâte ; les Russes se formèrent sur

quatre un profondeur; nos homme» et no» chevaux,

brisés, ne purent les entamer, d'autant pins que de

la cavalerie toute fraîche venait nous prendie par

derrière. Il nous fallut la traverser pour retourner

à nos lignes , criblés en môme temps par l'artiile-

rie et ta mousqueterie. Ce fut un cruel moment

quand , après avoir pris les canons et culbuté la ca-

valerie , je vis qu-^ nous n'avions pour soutien que

notie pauvre petite brigade presque anéantie. El

quaud les Russes se foi tuèrent sur une quadruple

ligne , je vis que c'était fini , et je criai à nos hom-

mes de se rallier.... »

Un autre correspondant dit

« Comment no seul homme a pu échapper, c'est

ce qui est incompréhensible. Enfin, les débris san-

glants de notre cavalerie légère rentrèrent dans la

ligne ; quelques heures après , ils étaient 18;» hom-

mes... INos soldats el nos marins ne pouvaient con-

tenir leur indignation de l'extraordinaire lâcheté des

Turcs, et ce n'est qu'avec peine qu'on pouvait les

empêcher de l'exprimer d'une manière sensible. Les

Turcs ani s'étaient réfugiés a Ralaklava «»» ont
été chassés , et ils occupent maintenant un empla-

cement au dehors. Ces misérables, non contents de

prendre la fnite, ont eu la vilenie de piller les len-

tes des Ecossais pendant leur absence , et ils s'oc-

cupaient à dépouiller les corps des Russes et des

Anglais de leurs bottes et de leurs habits. Quand on

pourra les renvoyer a Varna et à Conslanlinople ,

le plus tôl sera le mieux. »

Les prisonniers et les morts russes laissés sur le

champ de bataille à Ralaklava , étaient tous dans un

état de dénuement effroyable, bien différent dn

confortable el de la richesse des troupes vaincues à

Aima. Les soldats qui tiennent la campagne sous les

ordres du prince Menschikoff, sont arrivés à mar-

ches forcées de la Bessarabie et do Caucase, ayant

laissé en roule tous leurs bagages et leurs appro-

visionnements afin d'aller plus vile. Maigres , thé-

lifs, affamés, ces pauvres diables, couverts d alLeu-

ses guenilles et de bottes feuilletées, n'ont depuis
deux mois pas d'autre nouiri.'ure que du pain noir.

— Beaucoup de ces soldais sont sujets à des oph-

t h al mies et portent, à cause de cela, de longues vi-

sièr- s en cuir ou en carlon qui , abaissées sur les

yeux par-dessous lu casqiu ou le shako , complè-

tent , avec leur houppclan deeu lambeaux , le ridi-

cule de leur tenue de soldats d'hôpital. Plusieurs

étaient tellement épuisésde besoin, qu'ils baisaient
les mains des troupiers anglais et français pour en

obtenir un peu de liscuit ou d'eau de-vie.

Nous empruntons les dépêches suivantes aux

feuilles anglaise?;
Tiieste, 6 novembre.

« On n'avait reçu de la Crimée aucune nouvelle

jusque» au 4 ausoir. Le feu se ralentissait des deux

tôles. O.i se piéparait à l'assaut, el l'on avait fait

apporter les échelles d'escalade. La nouvelle rela-

tive à la perl. des vaisseaux égyptiens ne s'élait

point eucore oui fumée. — {Times.)

Vienne , j *-ul i lf> novembre. — « Des leitres du

1 1 novembre, venues par 0 lessa, disent qu'il ne s'est

passé rien d important à Sebaslopol dans les jour-

nées des 6 , 7 M 8 novembre. Les alliés poussaient

les travaux do ségo el fortifiaient surtout leur aile

droite. Les Ru ses travaillaient à réparer le dom-

mage causé auxforlification*.

Eupatoria est a bon -Uniment approvisionné el

Balaklava est (élément fortifié maintenant que l'en-

nemi ne penl pus approcher. Les batteries défen-

dues précédemnenl par les Turcs sont confiées aux

matelots anglah. Le Diamant le Sans- Pareil ba-

layenl la plaine, et les hauteurs sont occupées par

des troupes de marine. Les alliés pourront mainte-

naut attaquer Sebaslopol , sans craindre sur leurs

derrières uno liveisiou de la part de l'ennemi.

» Des leltresde Hermanstadl . datées du 16 cou-

rant , annoncent que Sadyk Pacha est arrivé sur le
Sereth. Tl a publié une proclamation fl ttteuse pour

les Autrichiens. On remirqmi! un mouvement de

troupes turques sur la frontière de Bessarabie. —

lia vas.

EXTE2SIEUH.

PRUSSK. — On nouséeiil de Berlin, le f> no-

vembre: «ri '»»i eioalilKl ! *

« Ainsi que cela a été di . ° l> 3 l'eo de supposer

que, dans les négociation actuellement pendantes
cuire les cabinets allema-ds , il y a au fond la pen-

sée de se mettre ronvlèlement sur le pied de
guerre , de manière à,»>ovo'r faire front des denx

côtés le cas échéant et à pouvoir amener la conclu-

sion de la paix par cele attitude. Il se manifeste de

jour en jour plus «'indices qui confirment cette

supposition.
» Ou dit aujourd'hui que U Prusse aussi ordon-

nera très-procha^iemeut U mobilisation complète

de soo armée, mobilisation qui n'aurait pas pour

but la guerre, mais la paix.

» C'est d?ns te sens aussi qu'il faut expliquer

sans doule les préparatifs militaires que l'on fait

dès à préseul dans plusieurs petits Etats allemands ;

c'est aussi dans ce sens qu'on parle de la prochaine

réalisation de la seconde moitié de l'emprunt prus-

sien. » -jiHt ftlûl dli>«tf vto'ïUl;
» Les Chambres sont définitivement convoquées

pour le 30 novembre. » j^^û ^^ifa,*

HoLLA^nn. — Bruxelles, vendredi 17 novembre.

« On mande de La Haye que la seconde chambre

des Etats a voté, à une grande majorité, la piise

en considération de la proposition présentée par M.

Thorbecke, ancien ministre, «-t d'autres députés, à

l'effet d'abolir entièrement le droit d'accise sur les

combustibles.

» Le Gouvernement a déclaré qu'aussitôt que les

circonstances politiques le permettraient, il propo-

serait l'abolition îles dioil- sur la moulure, en com-

mençant par les seigles. »

ESPAGNR. — Madrid , le lfi novembre.

« La Gazette contient un décret qui abolit les

juntes consultatives, et une circulaire destinée à

rappeler les administrations locales à l'observation

des prescriptions sanitaires de nature à éviter le

tort fait au commerce dans quelques provinces. » —
Havas. upiRHiei ei> BB$Î$, enôi

FAITS WVKR8.

M. Gnîbert , rons'rurteiir à Nantes, s reçu,

comme M. Normand du nâvre , des propositions

pour la construction de canonnières et de batteries
flottantes. **** _

On sail que des constructions analogues , mais en

fer, s'exécutent aux usines du Creuzol. Les person-

nes qui ont eu occasion de. voir les cnnionères en
construction au Crenzot , disent qu'il est «UflLoLU <U *o

faire une idée delà force dé résistance qu'on est par-

venu à lear donner. E'Iessont munies d'une machine

a vapeur qui fera fonctionner l'hélice. Leor tirant

d'eau sera très-faible et elles n'auront que la hauteur

rigoureusement nécessaire pour y placer les batte-

ries; peintes île la couleur de la mer, elles se cou-

fondront avec elle; comme elles seront probablement

munies d'appareils fumivores, elles ne seront pas

vous , Monsieur , sans vouloir lui enlever son voile, nous

sans oser vous parler de notre curiosité. — Madame, ré-

pondit Olivier , il n'y a là dessous aucun mystère. Seule-

ment cette toile étant un portrait et ce portrait ne de-

vant pas vous rappeler quelqu'un qui vous soit connu ,

j'ai jugé inutile de fatiguer plus longtemps votre bien-

veillante attention. — De qui est ce portrait , Monsieur,

demanda llarmance , assez étrangement préoccupée.

Et tout-à-coup se reprenant ;

— Mais, pardon. La question ressemble fort à une in-

discrétion. — Xon , Madame , dit très-simplement Oli-

vier. Le portrait est celui de mou ami , de notre bienfai-

teur , ajouta-t-il en regardant Juaua.

Et il retira la gaze verte qui recouvrait le portrait. Ma-

dame de Bellegarde jeta nu cri involontaire , llarmance

pâlit et faillit tomber, Juana la retint et la fit asseoir sur

une chaise. Le portrait était relui du colonel Florimond

et d'une ressemblance frappante.

— Ah ! dit madame de Bellegarde avec un incroyable

ascendant sur elle-même , nous avons vu cette noble fi-

gure. Voilà qui est admirable de ressemblance , de style

et de coloris.

Et regardant tour-à-tour Juana et Olivier.

Mais reprit-elle , ce n'est plus maintenant de la curio-

sité, c'est de l'intérêt très-\if; voudriez -vous nous

dire , Monsieur , chez qui nous avons l'honneur de nous

trouver ici , ma belle-sœur et moi. C'e-t par là que nous

aurions dû commencer notre entrevue, j'en conviens.

Quant A nous , Monsieur , voici qui nous sommes.

Et elle se nomma , elle et lady Clarendou. Olivier re-

cula de trois pas , comme ébloui par un éclair.

— Vous! Madame! secria-l-il. Et vous! Madame!

dit-il en se retournant vers llarmance à qui Juana faisait

respirer des sels. — Mais , reprit-il , il est juste que je

réponde franchement à votre question.

Olivier dit en quatre mots qui il était , qui était Juana

et ce que le Colonel avait été pour eux. Ce fut alors que

lady Clarendou ne fut plus maiires-e de son émotion, elle

se jeta dans les bras de la femme d'Olivier et répandit des

larmes abondante'» sur le sein de U' bel le enfant. A un si-

gne de madame de Bell 'garde , Olivier avait recouvert le

portrait.

— Oh ! s'écria llarmance , pourquoi , Monsieur, pour-

quoi cela , ma sœur ?

Et de nouveau la gaze fut retirée. H se fil un long si-

lence dan- l'atelier. Chacun absorbe dan" ses souvenirs

plus ou moins d mlo irenx, chacun écoutait en soi-.nême

la voix intérieure qui lui parlai!. C'était à qui ne rom-

prait pa< cette douce et pourtant cruelle rêverie. Ma -

dame de Bellegarde , appuyée contre un chevalet , le

front dan« la ma'n et sa pensée perdue on ne sait où , ne

regardait point le portrait. Ollivier et Juana contem-

plaient llarmance avec ravissement ; llarmance, les yeux
 rmnrtps H» Urinu , MA<u.<faiî lai.tAt lu b*ail portrait,

tantôt le ciel splendide. Dix minutes se passèrent ainsi.

Juana. avec une rare délicatesse, comprit que le brise-

ment de cœur de «a nouvelle amie se prolongeait trop

longtemps. Elle l'enleva presque dans ses bras et l'amena

à pas lents dans son appartement à elle , au premier

étage de la maison. Madame de Bellegarde et Olivier les

suivirent à intervalle. L'appartement de Juana était

d'une simplicité charmante ; il y avait là dans tout ce qui

composait ce frai* ameublement quelque chose de virgi-

nal comme l'âme de l'épouse heureuse d'Olivier. Seule-

ment sur une petite console de bois des Iles, dans un an-

gle de la chambre, se dressait une splendide corbeille

de mariage, à côté d'un prie-Dieu placé devant un cru-

cifix d'ivoire sur un tableau de velours noir, llarmance

avait reconnu la corbeille. Elle sourit à Juana, mais de ce

rire d'inexprimable tristesse qui passe dans la bouche des

pauvres affligées.

— Oui , reprit la candide Juana , je vous comprends ,

Madame. Dieu l'a voulu ainsi. Pourquoi ainsi ?... Adorons

sa mystérieuse volonté.

llarmance s'inclina en jetant nn long regard sur le

crucifix d'ivoire. Ce fut en ce moment que Juana se pen-

cha vers lady Clarendou , lui dit quelques paroles à voix

basse auxquelles la belle llarmance ne répondit qu'en lui

serrant les mains. Il était temps d'abréger cette visite de-

venue doulourei.se. Madame de Bellegarde proposa à son

amie de retourner chez elle , où , disait-elle , sa fille , la

charmante fille d'Ilai-maiice , devait l'attendre avec in-

quiétude. A ce nom lady Clarendou se leva , belle , ma-

jestueuse , résignée :

— Oui , dit-elle , oui , ma sœur, allons rejoindre mon

enfant. J'ai besoin de revoir ma fille.

Les adieux furent touchants. Ou se promit de se re-

voir. Olivier et Juana furent vivement engagés de venir

visiter Naples et Ca u llamare, où on chercherait, disait-

ou, à leur rendre leur douce hospitalité. Ils le promi-

rent avec reconnais-a. ee. On quitta la maison de Palatin,

la douce et discrète mai-ou qui renfermait tant de bon*

heur et un cruel souvemr... Selon cette loi immuable de

la Providence que toute félicité humaine cache une épine

dans son ein. Une voilure attendait les deux nobles

étrangères dans la rue située an pied de la Vigna Pala-

tina. .Madame de Bellegarde était irès-vi veinent émue et

ses larmes finirent par couler, surtout lorsqu'elle vit au

doigt d'Haimance, un anneau , nu petit brillant que

Juana l'avait priée de recevoir d'elle, comme gage d'ami-

tié. Hélas ! un seul bridant de touie cette noble parure

dont llarmance ne regrettait ni la valeur ni la richesse ,

elle dome opulente , mais qu'elle avait rendue avec un si

douloureux serrement de cœur.

(La suite au prochain numéro.)



même dénoncées par la fumée de lenrs machines.
Rien n'a été négligé pour le bien-être des hommes
qui les monteront. ( Univers )

— Les Annales du Bien citaient il y a quelques
jours nn exemple touchant des sentiments les plus
délicats et les plus élevés donné par les habitants
du pauvre village du Tyrol où est mort le roi
Frédéric-Auguste de Saxe. Nous empruntons à cet
excellent recueil, qu'où ne saurait trop recomman-
der , le trait suivant, qui ne mérite pas moins d'ad -
miratioo :

« Une jeune personne, M"" *** , ayant le goût du
laxe el de l'élégance, fit dernièrement preuve d'une
géuérosité et d'une noblesse de cœ ir dignes d'admi-
ration. Sa sœur était à la veille de se marier, lorsque
l'un de ses parents déclara ne pouvoir lui donner en
dot la somme promise. Dès qu'elle en fut instruite,
M 11-*** écrivit à son père une lettre de quelques
lignes, simple et louchante, qui se résumait à peu
près ainsi : « Ne me comptez pour rien ; ma fortune,
je me fais une joie de l'offrira mi sœur, el il vous
conjure de ne vous souvenir de votre autre fille
que pour penser à son affection pour vous. »

» Un pareil trait n 'a pas besoin de commentaires,
surtout quand on sait qu'il s 'est passe secrètement.
M n « crojl encore que sa sœur ignore son géné-
reux et Doble dévouement. Il n 'en est rien, mais elle
a respecté ce vœusid'élicat et s'acquiltede sa dette de
reconnaissance en parlant d'elle chaque jour au dis-
pensateur de tous les biens , îi qui elle, adresse avec
ferveur des vœux et des prières pour le bonheur
de celle qui mérite à tant de litres toutes les joies. »

— La paroisse de Roquecor vient de voir s'étein-
dre, par la mort de Fiaoçoise L>broisse, reuve

Bounal, la seule vie séculaire que l'on pût citer
parmi ses 800 habitants ; car la longévité décline
avec la simplicité des mœurs, et si depuis quelques
générations un centenaire est devenu un phéno-
mène digne de remarque, bientôt sans doute on
ne retrouvera que dans le temps pas^é des exemples
d'une aussi longue vie humaine.

Naguère doue, le 27 octobre dernier, les habitants
du chef-lieu de .Roquecor se répétaient les uns aux
autres: La centenaire est morte... E .ifin elle a
pu mourir à sa 103* année! La chu lie jetait
au loin dans ses glas la même nouvelle et se
faisait, a plus d uo siècle d'intervalle, l'écho de celle
qui proclama le baptême delà défunte. Mais un fait
bien singulier a marqué eutie lous les autres dans
cette longue vie.

Elle avait vingt-cinq ans peut-êlre, celle fille du
village, lorsqu'un jour d'été, pendant qu'elle guidait
aux champs un attelage de bœufs , un orage mêlé de
grosse grêle viol l'assaillir a l'improviste et la laissa
gisanle el presque sans vie. Transportée dans son
lit, le dernier souille paraissait avoir effleuré ses
lèvres et la nouvelle funèbre circulait déjà de toutes
parts lorsque survint le curé delà paroisse. Ne pou-
vant croire qn'une existence, hier si vigoureuse,
eût pu s'évanouir si rite , il veut voir ce visage sur
lequel, dit-on, la mort a passé sa main glacée... —
Mais, Monsieur le enré, elle est déjà ensevelie, le
drap funèbre l'enveloppe, .. — N'importe, il faut voir,
il faul s'assurer. — Le voile est écarté devant cette
volonté énergique, un œil attentif et exercé se fixe
sur celte figure livide... EMe n'est pas morte!...
qu'on lui ôte le suaire; qu'on lui prodigue des
soins

L'élonnement succède a la tristesse, l'espoir
renaît aux cœurs de la famille, le pasleur est obéi,
et quatre-vingts années de rie sortent du linceul fu-
nèbre, et les ombres de la mort semblent avoir donné
nne trempe plus forte a cette existence qu'elles
paraissaient avoir éteinte— on plutôt là se réalisait
cette parole de la Sainte-Ecriture : «Seigneur, vons
conduisez l'homme jusqu'au bord de la tombe , et
TOUS le ramenez des ténèbres de la mort aux clartés
de la vie.» — P. - C COMBBDALMA , curé de Roque-
cor . (Journal de Lot-et- Garonne. )

— Un grand nombre d'armes de guerre prove-
nant de la bataille de l'Aima viennent d'arriver a
Marseille. Ces trophées oui été déposés au bureau
de la nurine. en attendant qu'on les envoie à Paris.

— On écrit de Sébastopol , le 3 novembre au
Courrier de Lyon.

« Le .temps s'est heureusement mis an beau, le
ciel est clair; mais uo vent violent et glacial, vent
de nord-est, fatigue beaucoup les troupes el rend la
mer Noire impraticable. Les arrivages de navires
sont complètement suspendus depuis cinq jours.
Les tranchées sont poussées maintenant, malgré lous
les obstacles , jusqu'à moins de cent cinquante mè-
tres du corps de la place, eu face d'une des portes
déjà ville. Des sold-ds de la légion étrangère , em-
portés par la curiosité, pénètrent chaque unit dans
le faubourg, dont ils pillent les maisons et même les
églises; ua d'enlre eux m'a vendu un pieiu sac de
petits cubes de mosaïque dans le genre île ceux de
Sainte Sophie, el arrachés par lui aux murs d'une
vieille chapelle russe. D'autres, plus téméraires, ont
emporté un grand saint George en plaqué d'argént ,
ciselé suivant lo mode byzantin , et des chandeliers
a vec d'énormes cierges. Deux de ces maraudeurs ont
failli ramener hier au camp le curé lui-même de. la
paroisse dévalisée, dans l'espoir de le rançonner.
La crainte d'êlre eux -mêmes mis en prison, a la
place de leur prisonnier, les a seule déterminés à
lerelmher. Ne pouvant enlever le pope, ils se sont
dédommagés en.emmen.inl avec eux une demi-dou-
zaine de beaux chiens de luxe: lévriers , limieis ,
terre-neuves, etc. — Enfin, un grenadier industrieux
a emporté d'une fabrique de chandelle une masse de
suif, des moules el une chaudière. Il fond -mainte-
nant des bougies non sleariques pour tout son batail-
lon, au prix de quatre sous chaque. — Havas.

DKtlM» U! S l\<iu VKLLKS.

On lil dans le Moniteur :

« Dos personnes mal intentionnées colportent
dans les campagnes la nouvelle que le Gouverue-

! nient va faire une levée de MI0.000 hommes. Quoi-
qu'un bruil aussi faux ne mérite pas de réfutation sé-
lieuse, il importe néanmoins de le signaler à l'at-
tention des honnêtes gens. Quand le Corps-Légis-
latif sera réuni , on demandera tout au plus une le-
vée égale à celle de l'année dernière. Tel est l'état
des choses. »

Nous n'avons pas de nouvelles de Ciimée depuis
a Mcqfe li wirikTI» firoaul s! «* s«id•»! ^nsb si

 i«»anEBS£MSHB——"

on baltail la'générale an Château et les clairons an-
nonçaient un sinistre.—Un incendie, en effet, s'était
manifesté sur les Moulins. Chacun se disposait à
voler au secours , lorsque le commandant de place
fit prévenir que le feu était éteint. p. GODET.

L'Académie de l'Industrie française f d .ms sa séance
générale du 20 juillet 1843 , a décerne une Médaille
d'honneur en argent à M. GEOP.GI:: , d'Epinal. pour les
perfectionnements qu 'il a apporté* dans la préparation
de sou excellente PATE PECTORALE , dont les précieuses
propriétés , pour combattre les IÏHUMES, Enrouements ,
Catarrhes, Jslhmcs , Grippes, etc. , avaient été
constatés par la commission chargée d'en faire l 'examen.
(.Médaille d'oc en 1843). — La fabrique e-i transférée à
Paris, 28, rue Taitbout. — Depot dans chaque pharma-
cie de France et de l'Étranger. (371)

Préfecture du département de Maine-et-Loire.

U AI SON CENTRALE DE FOlrTEYRAELT.

ADJUDICATION d'une fourniture de 3,000 cha-

peaux en feutre , pour enfants.

Le samedi 2 décembre prochain , heure de midi ,
il sera procédé , par 01. le Sons-Préfet de Saumur,
dans nne des salles de la Sous-Préfeclure , à l'adju-
dication de 3 000 chapeaux en feulre , pour enfants,
à faite à la Régie de la Maison centrale de Fonte-
vranlt.

On pourra prendre connaissance du cahier des
charges, du règlement du 31 juillet 1852 el des
échantillons-types, à la Préfecture (troisième divi-
sion , bureau des prisons), à la Sous-Préfeclure de
Saumur et à l'Economat de la Maison cenhale de
Fontevrault.

11 «rriw «lo Niuamnr do 18 Novembre

22 901 Graine de luzerne . 58 —
22 40 1 — de colza
14 80
12 —
10 —
14 81»
56 —

l:roment(l'heetol.) .
~- 2* qualité.

Se?gle
Orge
Avoine (entrée) . .
Fèves
Pois bbii.es. . . .

— rouges . . .
— verts. . . .

Cire jaune (30 kil)
Huile de noix ordiii.
— de ehenevis. .
— de lin

Paille bois barrière.
Loin 1834 id
Luzerne
Graillé de' trèfle. . .

163 —
80 —
60 —
63 —
20 —
38 -
60 —
33-

— de lin ...
Amandes en coques

(l'hectolitre) .
— causées (30 k )

.Vin ronge des Cot.,
. 54 - compris le fût ,
. 1" choix 1853. 150 —

70 —

-2' — .120 —
— 5- — . 100 —
— de Chinon. . 130 —

— de Bourgucil . 140 —
Vin blanc des Lot.,

l'e qualité 1833 120 —
— 2' — . . 100 —
— 3« — . . 90 -

CHUOIMQIE LOCALE.

Celte nuit, vers minuit et demi, des cris : au

feu ! ont éveillé certains quai tiers de notre ville;

BOURSE nU 19 NOVEMBRE.

4 t/2 p. 0/0 baisse 1 30 cent. — Fermé a 94

3 p. 0/0 baisse 75 cent. —• Fermé à 70 65.

BOURSE nu 20 NOVEMBRE.

4 1/2 p. 0/O hau«e 50 cent. — Fermé à 94 50.

3 p 0/0 baisse 30 cent. — Fermé à 70 15

P . < î ( ) D ET , p ropriétaire - gérant.

Etude de M e CHEDEAU, avoué , de-
meurant à Saumur, rue du Temple,
n° 22.

Purge des hypothèques légales.

D'nnacte dressé en double minute,
le quinze mai mil huit cent cinquante-
quatre, par M. Jules Poietevin, maire
de la commune de Saiut-Georges le-
Thooreil, à ce autorisé par déent du
vingt-trois décembre mil huit cent cin-
quante trois; ledit acte vu etapprouvé
le oeuf août mil huit cent cinquante-
quatre, pour M. le Préfet de Maine-
et-Loire ( en congé, par M. Berger,
conseiller de préfecture, secrétaire-
général délégué , el visé pour valoir
timbre et enregistré gratis, par M.
Macé, receveur a Gennes, le vingt-
huit dudit mois d'août mil huit cent
cinquante-quatre , contenant :

Vente par M. Marie-Joseph-Victor
comte de Gaix de Saint-Aymour, et
madame Er nestine - Zénobie- Victoire
Destriché de Baracé , sou épouse, de
lui autorisée par ledit acte, demeurant
ensemble an château de Mootsabert,
commune de Coutures, à ladite com-
mune de Saint-Georges-le Thonreil,ce !

accepté par le Maire de celle commune,
de sept parcelles de leriaiu destinées
à ôtreoccupéespar le chemin de grande
communication , n° 3, de Saumur aux
Ponts-de-Cé, amplement désignées au-
dit acte, situées aux lieux dits la Grange
et les Noyers-Bruneaux , dite com-
mune de Saint- Georges- le-Thoureil ,
contenant ensemble trente -cinq ares
quinze cenliares , estimées six cent
soixante-neuf francs soixante -dix -huit
centimes, moins trente-sepl fiancs
quarante centimes pour une parc-Ile
d'excédant de chemin , d'une conte-
nance de trois ares soixante - quatorze
centiares.

En sorte que ladite commune de
Sl-Georges-le-Thoureil a élé chargée
par M. Poietevin, maire, de payer
et acquitter à M. le comte de Caix de
Saint-Aymour, et sans intérêts, aussi-
tôt qu'il aura été constaté qu'il n'existe
pas d'inscriptions sur les parcelles de
terraio vendues , la somme de six cent
trente-deux francs trente-huit centi-
mes pour prix ainsi réduit desdites
parcelles de terrain vendues aux ter*
mes dudit acle sus-éooncé.

Ponr parvenir à la purge des hypo-

thèques légales pouvant gréver lesdi-
tes parcelles de terrain vendues par
31. le comle et 31me la comtesse de
Caix de Sainl-Aj monr Destiiché de
Baracé, à ladite commune de Saint-
Georges-le-Thoureil. comme il est dit
ci-dessus, notamment de l'hypothèque
légale que madame la comtesse do
Caix de Saint-Aymour peut avoir droit
d'exercer contre M. le Comte, >ou
mari . lous les deux sus-nommés;

Mondit sieur Poietevin, eu sa qua-
lité de maire de ladite commune de
Saint-Georges-le-Tboureil, a fait dépo-
ser une copie collalionnée de l'acte de
vente dudit jour quinze mai mil hnil
cent cinquante - quatre . ci - dessus |
éuoncé, au greffu du Tribunal civil
de Saumur, ainsi qu'il résulte d'un
«rie fait en ce greffe , le vingt octobre
dernier, enregistré, et par deux ex-
ploits de Mallier, huissier à Gennes,
arrondissement de Saumnr, en date,
l'un du trente, l'autre du trente-un
dudit mois d'octobre dernier , enre-
gistrés, il a fait signifier et certifier ce
dépôt à M. le Procureor impérial près
le Tribunal civil de Saumur , et à M""
la comtesse , et a M. le comte de Caix

de Saint-Aymour, sus-nommés, celui-
ci tant en son nom que pour l'autorisa-
tion de M roe la comtesse son épouse,
avec déclaration que ceux du chef des-
quels il pourrait être formé des in-
scriptions pour raison d'hypothèques
légales , existantes indépendamment
de l'inscription , u'étant pas connus, il
ferait publier celle notification coufor-
uiéineul à l'article G% du Code de pro-
cédure civile.

Pour celte poursuite de purge, mon-
dit sieur Poietevin , ès noms , a cons-
titué M* Chedeau , avoué , demeurant
à Saumnr.

Dressé à Saumur, le dix-huit novem*

bre mil huit cent cinquante-quatre.

(642) CHEDEAU.

Etude de M* CHEDEAU, avoué, de-
meurant à Saumur, rue du Temple,
n°22.

Des hypothèques légales.

D'un acte drrssé en double minute,
le seize avril mil huit cent cimjnnnte-
qa»lre^ par M. Pierre Martin , adjoint



an maire de la commune de Saint-
Georges-!e-Thoureil , le maire empê-
ché, à ce autorisé par décret impérial
du vingt-trois décembre mil huit ceot
cinquante-trois; ledit acte vu et ap-
prouvé le quinze mai mil boit cent
cinquante-quatre, pour M. le Préfet de
Maine-et-Loire, par M. Berger, con-
seiller de préfecture , secrétaire géné-
ral délégué, et visé pour valoir tim-
bre et enregistré gratis à Gennes par
M. Macé,le cinq juin suivant, folio
cinquante cinq , verso, cases sept et
huit , contenant :

Premièrement. — Cession à litre d'é-
change de la part de mondit sieur
Martin, « ayant agi dans sadile qua-
» lité d'adjoint pour le maire empê-
» clié, au nom de ladite commune de
» Saint <îeorges-le-Tljoureil , » a M.
Eléonore- Etienne - Jules Poietevin ,
propriétaire, demeurant au Plessis,
commune de Saiul Geoiges-le Thou-
reil, qui l'a accepté, de quatre par-
celles de chemins inutiles à la circu-
lation, situées aux lieux dits leCondray
et le Plessis , commune de Saint*
Georges le-Thooreil , formant un en-
semble de vingt-six ares vingt-sept
centiares, moyennant cinq cent soi-
xanle-dix-sepl francs quatre-vingt qua-
torze centimes ;

Deuxièmement. — Et vente par mon-
dit sieur Poieleviu , à ladite commune
de Saiol-Georges-le-Thoureil , accep-
tée par mondit sieur Martin , en sa
qualité d'adjoint au maire de ladite
commune, de sept parcelles de terrain,
destinées à être occupées par le che-
min de grande coramunicat on, n° 3,
de Saumur aux Ponls-de-Cé, ample-
ment désignées audit acte , situées aux
lieux dits le Coudray, l'Abreuvoir, les
Berges et le Plessis, dite commune,
contenant ensemble soixante-quatorze
ares trente-neuf centiares, estimées la
somme de quinze cent quatre-vingt-
sept francs quatre-vingt-six centimes,
sous la déduction de ladite quantité
de vingt-six ares vingt sept centiares
de parcelles de chemins inutiles à la
circulation, estimées cinq cent soi-
xante dix-sept francs quatre-vingt-qua-
torze centimes, ayant fait l'objet dudit
échange.

En sorte que ladite commune de
Saint - Georges - le - Thoureil , a été
chargée , par moudil sieur Martin ,
adjoint, de payer el acquitter a M.
Poietevin , et sans intérêts , aussitôt
qu'il aura été constaté qu'il n'e-
xiste aucune inscription sur les ter-
rains vendus, la somme de mille neuf
francs quatre- vingt- douze centimes,
pour prix et valeur exacte desdils ter-
rains et à litre de sonlte on retour des
quarante-huit ares douze cenliares de
terrain formant la différence entre la
quantité vendue avec celle échangée.

Pour parvenir à la purge des hypo-
thèques légales pouvaut gréver lesdiPs
parcelles de terrain vendues, par M.
Poietevin , à ladite commune de Saint
Georges le-Thoureil , comme il est dit
ci-dessus, notamment de I hypothèque
légale que Mme Cécile Renée Després,
épouse de mondit sieur Poietevin ,
vendeur, et demeurant avec lui au
Plessis, commune Sainl-Georges-le-
Thoureil , peut avoir droit d'exercer
contre sondit mari;

Mondit sieur Martin , « en sa qnalilé
» d'adjoint an maire de la commune
» de Sainl-Georges-le-Thoureil , le
» maire empêché , » a fait déposer nne
copie collationnée de l'acte de vente
et échange dudit jour seize avril mil
huit cent cinquante-quatre, ci-dessus
énoncé, au greffe du Tribunal civil de
Saumur, ainsi qu'il résnlte d'un acte
fait en ce greffe , le vingt octobre der-
nier , enregistré ; el par deux exploits
deMaltier, huissier à Gennes, arron-
dissement de Saumur, en date l 'un du
trente et l'autre du trente-et-nn dudit
mois d'octobre dernier, enregistrés,
il a fait signifier et certifier ce dépôt à

M. le Procureur impérial près le Tri-
bunal civil de Saumur, et à Mm" et à

M. Poietevin sus-nommés , celui-ci
tant en son nom que pour l'autorisa-
tion de madile dame Cécile -Renée
Després, son épouse, avec déclaration
qoe ceux du chef desquels il pourrait
être formé des inscriptions pour raison
d'hypothèques légales, existantes in-
dépendamment de l'inscription, n'é-
tant pas connus, il ferait publier cette
notification, conformément à l'article
696 du Code de procédure civile.

Pour celle poursuite de purge ,
mondit sieur Martin ès noms, a cons-
titué M" Chedeau, avoué, demeurant à
Saumur.

Saumur , le dix-huit nO'
huit cent cinquanle-qua-

Dressé à
vembre mi
Ire.
(643) [ CHEDEAU.

VIN BLANC EN BOUTEILLES
Premier crû , de la perrière de Sl-Cyr.

S'adresser a M. GIRAULT-TROTOIN ,
au Croissant. (644)

Un ancien domestique , méritant
toute confiance , el n'ayant perdu sa
place que par des circonstance* indé-
pendantes de sa volonlé el de celle des
personnes CIM lesquelles il servait,
désirerait trouver une place. — Il sait
lire et écrire.

S'adresser au bureau du journal.

GRÉAI D, JvSd Bonnetier,
Rue Si-Jean, 1!^ , à Saumur,

Fait sivoir aux Dames qu'il tient un
dépôl de CORSETS SAKS COITI'RE ,
première qualité , depuis 5 francs jus-
qu'à 15 francs pièce.

Il fait savoir aussi qu'il fait fabriquer
les CHEMISES D HOMMES à des prix
liés-modérés. (586)

Par adjudication,

En totalité ou en deux lots ,
En l'étude de ME LEROUX, notaire d

Saumur, le lundi 4 décembre 1854 ,
à l'heure de midi ,

Uo TERRAIN, sur lequel il existe
déjà quelques constructions, apparte-
nant à Mm" veuve Baras et à ses en-
fants , situé à Sanmur, rue de Bor-
deaux ou du Pont-Fouchard, contenant
environ 16ares 50 cenliares el joignant
d'un côlé la maison de Mm" veuve
Brault, d'autre côté celle de feu M.
Giraud, au levant le jardin de M™"
Toché. (626)

A AFFERMER

Pour entrer immédiatement en jouis-
sance

LE MOULIN DE BRON ,

(5 paires de meules, système anglais).

Avec lous ses accessoires en blu-
lerie , joli logement de maîtres el de

domestiques ,
Situé commune du Coudray  Ma -

couard , à 12 kilomètres de Saumur.

S'adresser à M. Adolphe OLLIVIER
père, .1 Doué. (624)

y^EL CL.ttB BJ
MAISON, avec COUR ét JARDIN,

04, Rue du Portail- Louis.
S'adresser à Mme veuve LINACIER,

rue Bodin. (595)

UNE ETUDE DE NOTAIRE,

Au chef-lieu d'un des meilleurs can-
tons du déparlement des Deux-
Sèvres.

S'adresser à M" CHEDEAU , avoué à
Saumur, rue du Temple , n° 22.

Quai de l'Ecole el place de la Bilange, à Saumur.

Cel hôtel , le mieux placé sons >e rappoi l des affaires et de l'agrément , est
près des voilures. — Le confortable en esl connu.

Le magasin de comeslibles qui en dépend esl toujours des mieux approvi-
sionnés. La cave, l'une des meilleures de Fiance, offre des vins exquis el à des
prix modérés. M. Budan ne parle pas du détail de ses comeslibles, que tout le

monde connaît.
La innée y arrive toujours deux fois par semaine, seulement la position

(chaude) du magasin n'en permet pas l'étalage.
Dîners petits et grands au meilleur marché possible , à la ville el à la cam-

pagne; peu importe 1a distance, il transporte son matériel.
Le fameux fromage de Slylton vient d'arriver.
Le dépôt du café Torréfie de Brtsset de Bourges prend chaque jour une nou-

velle faveur. (641)

Librairie centrale d'Agriculture el de Jardina je. Auguste COIN, Editeur,
quai des Grands -Attgtutins , ;/° 41 , à Paris.

DICTIONNAIRE
HAISO.N'.N'É

AGRICULTURE
ET

D'ÉCONOMIE DU BÉTAIL
Sl'IVANT LES PRINCIPES DES SCIES CES NATURELLES APPLIQUÉES

Par A. Rit II ARî> (du Cantal)
Agriculteur, docteur en médecine,

Membre-fondateur el Vice-Président de la Société zoologique d'acclimatation ,
Membre de plusieurs Sociétés d'agriculture et de sciences naturelles ,

Ancien Direcuur de l'Ecole des Haras et Professeur suppléant à 1"Institut agronomique
de Grignon ,

Ancien Membre des Assemblées constituante et législative.

DÉFINITION DES TERMES TECHNIQUES D'AGRICULTURE ; ÉCONOMIE RURALE ; MULTIPLICATION,

Plil'.FECTIONNEMENT , HYGIÈNE, CROISEMENT, APPARE1I.LEMENT, ÉLEVAGE, ACCLIMATATION

DES ANIMAUX DOMESTIQUES ; ÉTUDE DE LEUR BONNE ET MAUVAISE CONFORMATION ; CHOIX

DES TYPES REPRODUCTEURS ; LEUR INFLUENCE SUR L'AMÉLIORATION DES RACES ; ÉLÉ-

MENTS D'ANATOMIE, DE PHYSIOLOGIE ANIMALE ET VÉGÉTALE , DE BOTANIQUE FOURRA-

GÈRE . DE ZOOLOGIE , DE PHYSIQUE , DE CHIMIE , D'ENTOM ILOGIE AGRICOLES , D'ART VÉ-

TÉRINAIRB, ETC., ETC. *

Le Dictionnaire raisonné d'agriculture et d'économie du bétail , qui formera deux
forts volumes grand in-8° avec des gravures dans le texte , sera publié en 12 livraisons
de 120 à 150 pages chacune. Le prix de chaque livraison est de 1 fr. 73 c. ;— franco par

la poste , 2 fr. 23 c.
Le l* r volume est en vente ; le 2» est sous presse , il paraîtra dans les premiers jours

de novembre.
Lorsque les deux volumes auront paru , leur prix sera augmenté pour les non-sous-

cripteurs. (332)

On demande nn CLERC.
S'adresser au bureau du journal.

A VENnRE

Vin rouge et vin blanc en bouteilles
Premier crû 1846.

S'adresser à M. A. PIERRE , rue
Royale. (594)

A VENDRE

Ou à échanger présentement
OU A LOUER

Pour la Saint-Jean Baptiste i 855,

GRANDE el BELLE MAISON
ENTRB COUR ET JARDIN ,

Située à IVantilly, près de l'Eglise et du
Jardin des Plantes.

Réunissant toutes les servitudes dé-
sirables , occupéo présentement par
M. le général comte de Rot hefort.

S adresser à M" DION, notaire, ou
à M. A. PIERRE, propiiétaire , rue
Royale à Saumur. (593)

A ~ykV 1BEÏ2 IMùï IBS D Bl

117 PIEDS DE BEAUX ARBRES
A CIMES,

Situés dans l'Ile du Saule, commune
et prés de Saumur,

Savoir : 85 léards, 28 peupliers et
4 noyers , le tout marqué du chiffre M
G, el numéroté en une seule série.

La vente s'en fera sur les lieux , le
jeudi 7 décembre 1854 , à dix heures
du matin , par M. MILLON GUITARD ,
géomètre à Saumur. (639)

Bon CIDRE de Bretagne
A VENDRE.

S'adresser a GUYOMARD , sur les
Ponts , à Saumur. (631)

AUX DELX_CITRONS.
Comestibles du Midi. --Epicerie fine.

PELISSIER, place de la
Bilange , à Saumur. (599)

POWIDE DES CRATELA1XES
OC L'HYGIÈNE DU MOYEN-AGE.

Celte pommade est composée de
plantes hygiéniques à ba«e tonique. Dé-
couvert dans un manuscrit per CHAL-
MIN, ce remède infaillible élait em-
ployé par no- belles châtelaines du
moyen-âge , pour conserver , jusqu'à
l'âge le plus avance , leurs cheveux
d'une beauté remarquable. — Ce pro-
duit active avec vigueur la crue des
cheveux, leur donne du brillant , de la
souplesse , et les empêche de blanchir
en >'en servant journellement.

Composée par CIIAL .M1N . à Rouen ,
rue de l'Hôpital , 40. — Dépôt à Sau-
mur , chez Eugène PISSOT , coiiïenr-
parfumeur , rue Si-Jean , n° 2. — P RIX
DU POT : 5 FR. (400)

INJECTION R}|flM$.&£
maladies secrètes. Bon préservatif. Dé-
pôt à Saumur. chez M GUICHARD, ph . et
à Paris, rueRambuteau , 40. Expédie.
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Vu pour légalisation de ta signature ci-contre

En mairie deSaumur, le
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